
      
 

Contrat de réservation gestion libre 

LE TITLIS – Benand – 74500 – BERNEX – Tel : 04 50 73 62 48 ou 04 50 73 69 78 / 06 82 04 86 96 

  Site : www.letitlis.com - E-mail : letitlis@wanadoo.fr 

---------- 
Gite de France n°: 33501 classé 3 épis par l'antenne départementale de Haute-Savoie 

16 rue Guillaume Fichet 74000 Annecy      Tel/ 04 50 10 10 10 

  

Madame, Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous proposer un séjour dans notre gîte et serons très heureux de vous recevoir. 

Client :  

Adresse : 

Ville :          Code Postal :    Pays : 

Mail :                        Tel :  

Info gite: Gîte de séjour, chambres et tables d'hôtes  « LE TITLIS » situé à Benand – 74500 Bernex -  Haute-Savoie 

Capacité du gîte maxi: 32 personnes, animaux non acceptés en haute saison.  

A remplir par le client: Nous désirons réserver un séjour pour notre groupe dans votre gîte pour la date : 

Séjour du :                                  16H00 au :                                  11H00. 

Possibilité de rendre le gîte fin d'après midi suivant les réservations du soir , nettoyages effectués;                                       

( Pour information: option nettoyages : 250 euro). 

Informations du groupe et réservation client:  

Nombre de personnes :                 pers. 

Tarif semaine / Week–end :               x nb de lits:                 x 8 euro =               Acompte de 50% (chèque) :                 € 

Charge supplémentaire: électricité: environ 20 € pour un week-end et 80 € la semaine. 

Taxe séjour: 0,30€ / adulte. / Jour (taxe communal). 

Pour réserver: je verse un chèque d'acompte de 50 % soit:                 €  et 2 chèques de caution : 250 € caution ménage 

+ 600 € caution dégâts, je prends note que ces 2 chèques me serons remis à la fin de notre séjour, après un état des 

lieux, et règlerai tout dégât(s) ou nettoyages non ou mal effectués. 

Remarques particulière: A votre arrivé, un état des lieux est effectué, ainsi qu'à votre départ,                                  

Tout dégâts ou nettoyages non où mal fait sera facturés, les chèques de cautions seront rendus après règlement. 

Egalement le client sus nommé certifie être assuré (assurance maison)  avec la mention « assurance villégiature » 

Ce contrat est à signer avec la mention lu et approuvé et à renvoyer à : Le TITLIS – Benand – 74500 BERNEX 

Condition générale:  Durée du séjour:  Le client signataire du présent contrat, conclu pour une durée déterminée, ne pourra en aucun cas 

se prévaloir d'un quelconque droit au maintien dans les lieux à l'issue du séjour. Le contrat:  La réservation deviendra effective dès la 

réception du contrat signé par le client, avec un acompte de 50% du montant du séjour.  Annulation du contrat par le client: a)Tout 

annulation doit être notifiée au propriétaire par écrit. L'acompte reste acquis au propriétaire. Le propriétaire pourra exiger le solde du 

montant du séjour si l'annulation intervient dans les 30 jours précédents le début du séjour. Sans accord préalable, si le client ne se 

présente pas avant 19H00, le jour d'arrivé, le contrat devient nul et le gîte pourra être remise à la location, l'acompte restera acquis et 

le solde sera exigé.  b): Interruption du séjour: En ca d'interruption de séjour, le total du séjour sera exigé, aucun remboursement 

effectué. c) Réduction effectif de locataires: Sauf accord préalable par écrit du propriétaire, aucune réduction de l'effectif des 

locataires défini au contrat initial ne peut entrainer une réduction de prix de la location. Annulation par le propriétaire: En accord avec 

le client, le propriétaire s'efforcera de proposer un hébergement de remplacement équivalent. A défaut d'accord, il versera au client, à 

titre de clause pénale, des dommages et intérêt dont le montant sera égal au double de la somme encaissée au jour de la réservation. 

Arrivée du client: Le client doit se présenter le jour précisé et à l'heure mentionnée sur le présent contrat; en cas d'arrivée tardive ou 

différée, le client doit avertir le propriétaire, Litiges: Tout litige doit  être soumis au relais départementale de Haute-Savoie, dans les 3 

jours de l'entrée dans les lieux. Le tribunal compétant sera celui de Thonon les bains.                                                                            
Les parents sont responsable de leurs enfants, et tout particulièrement concernant les jeux.                                   

Les Animaux ne sont pas acceptés, si animal, supplément de 7 € / Jour /animal.  

Signature client lu et approuvé :     

 

 

Nous contacter une semaine après votre envoi pour confirmation de réception du contrat  


